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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES  

CAHIER DES CHARGES POUR LE TRANSPORT 

D’ECHANTILLONS BIOLOGIQUES 

 

FORMULAIRES ASSOCIES AU DOCUMENT REFERENCE 

  

 

RESUME 

Ce document décrit la prestation que le CEA souhaite confier à une entreprise extérieure pour le 

transport des échantillons biologiques.  

La prestation est prévue pour une durée ferme de 3 ans à compter de la date d’enclenchement du 

marché.  
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I. OBJET / BUT DE LA PRESTATION 

 

La prestation concerne le « transport des échantillons biologiques » entre : 

 ☞ Le centre CEA Paris Saclay site de FONTENAY-AUX-ROSES (92 265) et le centre CEA  

 Paris Saclay site de SACLAY (91 191) soit 14 km  

 

☞ Le centre CEA Paris Saclay site d’EVRY (91 000) et le centre CEA Paris Saclay site de  

SACLAY (91 191) soit 30 km  

 

les « échantillons biologiques » concernés se composent de  

 Mouchoirs (appelés aussi kleenex)  

 Prélèvements sanguins 

 Échantillons de selles et d’urines  

 

Plusieurs types d’échantillons peuvent se trouver au sein d’un même colis dans des conditionnements 

différents mais en respectant la règlementation des transports des prélèvements biologiques. 

 

Le transport des échantillons biologiques doit répondre aux exigences de la réglementation européenne 

(Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route ou ADR) 

et internationale (Guide pratique sur l’application du Règlement relatif au Transport des Matières 

Infectieuses de l’OMS). 

(N° UN 3373 "Matière biologique, catégorie B") 

 

 

II. DETAILS DE LA PRESTATION 

A. Prestations habituelles 

1- Jours des prestations 

o Départ de Fontenay-aux-Roses 

 Tous les jours ouvrables du lundi au vendredi. 

 Retrait des échantillons à FAR à 10H00 et 13H45 

 Dépôts des échantillons à SACLAY à 10H 45 et 14H45 

 

o Départ d’EVRY  

 Jours programmés à l’avance (Jours ouvrés environ 1 fois/mois)  

 Retrait des échantillons à EVRY à 10H30  

 Dépôts des échantillons à SACLAY à 11H30 

2- RECUPERATION des échantillons  

o Pour le site de Fontenay-aux-Roses  

 Répartis entre quatre ou cinq boites,  

 Au niveau du poste de garde du centre CEA de Fontenay-aux-Roses 
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☞ Ou si le personnel du prestataire est habilité à entrer sur le centre à l’entrée 

du bâtiment 15. 

 

 Le prestataire appelle le SPST FAR (Service de Prévention et de Santé au 

Travail de Fontenay-aux-Roses) à son arrivée sur le site CEA FAR. 

 

 À température ambiante (entre +15 et +25 °C)  

o Température contrôlée  

o Thermomètre étalonné COFRAC 

 

o Pour le site d’EVRY 

 Répartis entre deux ou trois boites 

 Au niveau de l’accueil du G2 (RDC)  

 Le transporteur s’annonce au niveau de l’interphone du G1 ou du G2 

 À température ambiante (entre +15 et +25 °C)  

o Température contrôlée  

o Thermomètre étalonné COFRAC 

 

3. Conditionnement des échantillons 

Le conditionnement des échantillons biologiques est de la responsabilité du CEA Paris Saclay site de 

Fontenay-aux-Roses, Service de Prévention et de Santé au Travail ayant effectué ou récupéré les 

prélèvements biologiques. 

Le contenu de chaque boite est variable, et renferme au maximum une centaine de sachets 

/tubes/flacons (sang, selles, mouchoirs, écouvillons et urines). 

Les échantillons sont conditionnés sous triple enveloppe par le Service de Prévention et de Santé au 

Travail. 

 

Le prestataire s’engage à récupérer les boites de transport vides de Saclay et à les remettre 

régulièrement au personnel du SPST FAR. 

B. Annulation par le CEA Paris Saclay site de Fontenay-aux-Roses (SPST) 

Annulation concernant le transport des sites de Fontenay-aux-Roses et Evry vers Saclay  

Le CEA Paris Saclay site de Fontenay-aux-Roses, Service de Prévention et de Santé au Travail adresse 

un mail au prestataire la veille de la prestation pour que celle-ci ne soit pas facturée. 

Le prestataire confirme par mail la prise en compte de l’annulation. 

C. Modification des horaires par le CEA Paris Saclay site de Fontenay-aux-Roses 

(SPST) 

Modification concernant le transport des sites de Fontenay-aux-Roses et Evry vers Saclay  

Le CEA Paris Saclay site de Fontenay-aux-Roses, Service de Prévention et de Santé au Travail adresse 

un mail au prestataire 8 JOURS avant la modification, la prestation sera facturée au tarif de la tournée 

régulière. 

Le prestataire confirme par mail la prise en compte de la modification. 
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En cas de fermeture du centre de plus de 2 jours, une navette supplémentaire est prévue à 16h 

(annulation de la suivante) afin que les analyses soient réalisées dans les délais raisonnables. 

D. Navettes supplémentaires 

Concerne le transport des sites de Fontenay-aux-Roses et Evry vers Saclay 

Le CEA Paris Saclay site de Fontenay-aux-Roses, Service de Prévention et de Santé au Travail adresse 

un mail au prestataire 8 JOURS avant la modification, la prestation sera facturée au tarif de la tournée 

régulière. 

 

Le prestataire confirme par mail la prise en compte de la navette supplémentaire. 

E. Prestation en cas d’urgence 

En cas d’urgence, sur prescription des Médecins du Travail des Services de Prévention et de Santé au 

Travail du CEA Paris Saclay, un transport exceptionnel pourra être demandé par le SPST FAR (site 

FAR ou EVRY) vers le CEA SACLAY. 

Ce transport devra être fait dans un délai maximal de 1h30 après l’appel du SPST au transporteur.  

Une tarification spéciale est appliquée. 

F. Exigences de la prestation 

☞ Le transporteur doit respecter la réglementation propre au transport des matières biologiques 

de catégorie B, UN 3373 

☞ Les intervenants doivent impérativement être formés à ce type de transport et de 

manipulation. 

☞ Le transporteur fournira à chaque transport d’échantillons biologiques la preuve du respect des 

températures spécifiées (entre + 15 à + 25°C) et s’engage à communiquer un relevé des températures 
sous forme de graphe à la demande du CEA par tout moyen proposé par le prestataire. 

 

☞ Le transporteur fournira systématiquement au CEA un bon de transport comportant la date, 

l’heure de départ et d’arrivée, la température de départ et d’arrivée, le nombre de colis. 

 
Ce bon de transport sera visé par les salariés du CEA Paris Saclay site de Fontenay-aux-Roses, 
(Service de Prévention et de Santé au Travail) au départ de Fontenay-aux-Roses ou d’Evry et par les 
salariés du Le CEA Paris Saclay site Saclay (Laboratoire de Biologie Médicale) à l’arrivée à Saclay. 

 

☞ Le fournisseur devra prévoir des mallettes de transport suffisamment grandes permettant de 

contenir les colis. (Taille maximale de 12 litres soit 30x20x20cm) ; le nombre maximal de colis est de 5. 

 

☞ La facture devra détailler toutes les prestations. 

III. DUREE DE PRESTATION 

La prestation s’entend à la signature de l’Accord-Cadre pour 3 ans du 27/07/2026 au 26/07/2029 (inclus) 
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IV. REUNIONS 

1 Dispositions générales 

 Pour suivre l'exécution de l’accord-cadre, les Parties tiendront des réunions, dans les 

locaux du CEA, dont la date de tenue sera déterminée d'un commun accord. 

 

2 Réunion de démarrage 

Une réunion de démarrage sera effectuée dans les locaux du CEA Paris-Saclay, au plus tard 

deux semaines après la signature de l’accord-cadre. 

 

3 Réunions spécifiques 

 En fonction de l’évolution des prestations ou afin de traiter des points spécifiques 

pouvant être d'ordre techniques, commerciaux ou contractuels, les interlocuteurs techniques 

pourront se réunir, sans frais supplémentaire, à la demande de l'une ou l'autre Partie par 

échange de correspondances.  

 

4 Compte-rendu 

Chaque réunion fera l’objet d’un compte-rendu établi par le Titulaire et envoyé au CEA pour 

validation dans un délai d’une semaine suivant la date de réunion. 

Après acceptation formelle du CEA, par accord dûment signé par l’interlocuteur technique du 

CEA, ce compte-rendu sera diffusé par le Titulaire selon une liste définie par le CEA. En aucun 

cas, un compte-rendu non accepté ne pourra faire l’objet d’une diffusion. 

V. CONTACTS UTILES POUR LES DEUX SITES  

 FAR  06 76 68 01 53   

 SACLAY  01 69 08 27 29  

 EVRY  01 60 87 84 64  

VI. REPONSES A LA PRESTATION 

La proposition de prix donnera un prix net par transport (pas d’éléments variables). 

 

VII. TEXTES DE REFERENCE 

ARRETE DU 29 MAI 2009 CONSOLIDE VERSION 1-2025 

 

Accord européen pour le transport international de marchandises Dangereuses par Route 

(ADR) mis à jour tous les deux ans et applicable de façon obligatoire au 1er juillet de l’année 

d’application 
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